
Règlement-taxe à l’utilisation 
des salles et infrastructures communales 
 
 
A ) Centre Civique à Hesperange 
 

 
CENTRE CIVIQUE 

 
Salle des fêtes Comptoir Cuisine Buvette Vestiaires 

ancienne mairie 
 

   1) Associations ayant leur siège social dans la Commune de Hesperange et partis politiques. 
 

Location Gratuite Gratuite Gratuite Gratuite Gratuite 
 

   2) Associations n’ayant pas leur siège social dans la Commune de Hesperange 
 

Réception, exposition, conférence, concert, 
soirée de projection, séance académique, 
assemblée générale, congrès 

 

300,00 € 
 

 

Gratuite 
 

 

25,00 € 
 

 

200,00 € 
 

 

Gratuite 

 

   3) Particuliers ayant leur domicile dans la Commune de Hesperange 
 

 
 

Buvette 
 

Réception limitée à 3 heures (jusqu’à 21h00 au 
plus tard) 
 

 

 

Pas autorisée 
 

 

Pas autorisée 
 

 

Pas autorisée 
 

 

200,00 € 
 

 

Nettoyage verres 
80,00 € 

 

 

   4) Particuliers n’ayant pas leur domicile dans la Commune de Hesperange 
 

 
 

Buvette 
 

Réception limitée à 3 heures (jusqu’à 21h00 au 
plus tard) 
 

 

 

Pas autorisée 
 

 

Pas autorisée 
 

 

Pas autorisée 
 

 

300,00 
 

 

Nettoyage verres 
100,00 € 

 

 

   5) Sociétés avec but lucratif 
 

Location 
 

 

Pas autorisée 
 

 

Pas autorisée 
 

 

Pas autorisée 
 

 

Pas autorisée  

Pas autorisée 
 

Aucune location en vue d’une fête privée dépassant 3 heures ne sera autorisée 
 

 
 

B ) Centre Nicolas Braun (Amiperas) à Hesperange 
 

CENTRE NICOLAS BRAUN 
 

Salle des fêtes 

 

   1) Associations ayant leur siège social dans la Commune de Hesperange et partis politiques 
 

Location Gratuite 
 

   2) Associations n’ayant pas leur siège social dans la Commune de Hesperange 
 

Réception, exposition, conférence, concert, 
soirée de projection, séance académique, 
assemblée générale, congrès 

 

200,00 € 
 

 
Nettoyage verres 

80,00 € 
 

   3) Particuliers ayant leur domicile dans la Commune de Hesperange    
 

 Réception limitée à 3 heures (jusqu’à 21h00 au 
plus tard) 
 

 

200,00 € 
 

 
Nettoyage verres 

80,00 € 
 

 

   4) Particuliers n’ayant pas leur domicile dans la Commune de Hesperange 
 

Réception limitée à 3 heures (jusqu’à 21h00 au 
plus tard) 
 
 

 

300,00 € 
 

 
Nettoyage verres 

100,00 € 
 

 

   5) Sociétés avec but lucratif. 
 

Réception, exposition, conférence, concert, 
soirée de projection, séance académique, 
assemblée générale 

 

300,00 € 
 

 
Nettoyage verres 

100,00 € 
 

 
Aucune location en vue d’une fête privée dépassant 3 heures ne sera autorisée  

 
 
 
 



C ) Complexe Sportif à Holleschbierg / Hesperange 
 

CENTRE SPORTIF 
HOLLESCHBIERG 

 

Hall sportif Buvette hall 
sportif 

Vestiaires 
hall sportif 

Stade A.Theis Vestiaires 
Stade A. Theis 

Terrains  
'Robert Thill' +  
Terrain  synth. 

 

1) Associations ayant leur siège social dans la Commune de Hesperange 
 

Location Gratuite Gratuite Gratuite Gratuite Gratuite Gratuite 
 

 

    2) Associations n’ayant pas leur siège social dans la Commune de Hesperange 
 

Location 
 
 

/ / / 
 
 

1.000 € 
 

/  / 
 

3) Fédérations ayant comme affilié un club avec siège social dans la Commune de Hesperange 
 

 

Match international, tournoi national 
et international. 

Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit 
    

4) Particuliers ayant leur domicile dans la Commune de Hesperange 
 

Location Pas autorisée 
 

Pas autorisée Pas autorisée Pas autorisée Pas autorisée Pas autorisée 
 

5) Particuliers n’ayant pas leur domicile dans la Commune de Hesperange 
 

Location Pas autorisée Pas autorisée Pas autorisée Pas autorisée Pas autorisée Pas autorisée 
 

6) Sociétés avec but lucratif 
 

 

Alentours 
Complexe sportif 

 

Seulement terrain 
synthétique 

 

Réception, fête interne, location 
 
 
 

 
 

Pas autorisée 
 
 

 
 

500,00 € 
 

 
 

100,00 € 
 
 

 
 

Pas autorisée 
 

 
 

500,00 € 

 
 

200,00 € 
 

 
 

Aucune location en vue d’une fête privée dépassant 3 heures ne sera autorisée  
 

 
D ) Centre Culturel et Sportif à Itzig (Plateau St Hubert) 

 
CENTRE CULTUREL ET SPORTIF 

PLATEAU-ITZIG 
 

Hall sportif Buvette  

  

  1) Association ayant leur siège social dans la Commune de Hesperange 
 

Location Gratuite Gratuite 
 

   2) Association n’ayant pas leur siège social dans la Commune de Hesperange  
 

Réception, exposition, conférence, concert, 
soirée de projection, séance académique, 
assemblée générale, congrès 

 

300,00 € 
 

200,00 € 
 

Nettoyage  verres 
80,00 € 

 
 

   3) Particuliers ayant leur domicile dans la Commune de Hesperange 

Réception limitée à 3 heures (jusqu’à 21h00 au 
plus tard) 

Pas autorisée  

200,00 € 
 

Nettoyage  verres 
80,00 € 

 
 

  4) Particuliers n’ayant pas leur domicile dans la Commune de Hesperange 
 

Réception limitée à 3 heures heures (jusqu’à 
21h00 au plus tard) 

Pas autorisée  

300,00 €  
 

Nettoyage  verres 
100,00 € 

 
 

   5) Sociétés avec but lucratif 
 

Location Pas autorisée Pas autorisée 
 

Aucune location en vue d’une fête privée dépassant 3 heures ne sera autorisée  

 
 
 
 
 
 



E ) Complexe 'Am Duerf', rue de Hesperange, Itzig-Village 
 

Complexe 'Am Duerf' 
 

Salle des Fêtes  
‘Am Duerf’ 

Cuisine 

 

1) Association ayant leur siège social dans la Commune de Hesperange 
 

Location 
 

Gratuite 
 

Gratuite 
 

 

                   2) Association n’ayant pas leur siège social dans la Commune de Hesperange 
 

Réception, exposition, conférence, concert, 
soirée de projection, séance académique, 
assemblée générale 

 

200,00 € 
 

Nettoyage  verres 
80,00 € 

 

 

25,00 € 

                   

                  3) Particuliers ayant leur domicile dans la Commune de Hesperange 
 

  

200,00 € 
 

Nettoyage  verres 
80,00 €  

 

 

25,00 € 
 

                  4) Particuliers n’ayant pas leur domicile dans la Commune de Hesperange 
 

  

300,00 €  
 

Nettoyage  verres 
100,00 €  

 

 

25,00 €  
 

                  5) Sociétés avec but lucratif 
 

Location Pas autorisée Pas autorisée 
 

 
 

 
 

F ) Centre Culturel et sportif à Howald 
 

CENTRE CULTUREL ET SPORTIF  
HOWALD 

 

Hall sportif Buvette 

  

  1) Association ayant leur siège social dans la Commune de Hesperange 
 

Location Gratuite Gratuite 
 

   2) Association n’ayant pas leur siège social dans la Commune de Hesperange  
 

Réception, exposition, conférence, concert, 
soirée de projection, séance académique, 
assemblée générale, congrès 

 

300,00 € 
 

200,00 € 
 

Nettoyage  verres 
80,00 € 

 
 

  3) Particuliers ayant leur domicile dans la Commune de Hesperange 

Réception limitée à 3 heures heures (jusqu’à 
21h00 au plus tard) 

Pas autorisée  

200,00 € 
 

Nettoyage  verres 
80,00 € 

 
 

  4) Particuliers n’ayant pas leur domicile dans la Commune de Hesperange 
 

Réception limitée à 3 heures heures (jusqu’à 
21h00 au plus tard) 

Pas autorisée  

300,00 € 
 

Nettoyage  verres 
100,00 € 

 
 

   5) Sociétés avec but lucratif 
 

Location Pas autorisée Pas autorisée 
 

Aucune location en vue d’une fête privée dépassant 3 heures ne sera autorisée. 
 

 
 

G ) Bâtiment Scolaire à Howald-Plateau 
 
Bâtiment Scolaire HOWALD  

 
Combles 

 

                1) Association ayant leur siège social dans la Commune de Hesperange 
 

Location Gratuite 
 

2) Association n’ayant pas leur siège social dans la Commune de Hesperange 
 

Réception, exposition, conférence, concert,   

Nettoyage  verres 



soirée de projection, séance académique, 
assemblée générale, congrès 

200,00 € 
 

80,00 €  
 

 

                 3) Particuliers ayant leur domicile dans la Commune de Hesperange 
 
 

 

Réception limitée à 3 heures heures (jusqu’à 
21h00 au plus tard)  

 

 

200,00 € 
 

 

Nettoyage  verres 
80,00 € 

 
 

                 4) Particuliers n’ayant pas leur domicile dans la Commune de Hesperange 
 

 

Réception limitée à 3 heures heures (jusqu’à 
21h00 au plus tard)  

 

 

300,00 €  
 

 

Nettoyage  verres 
100,00 € 

 
 
 

                 5) Sociétés avec but lucratif 
 

 

Location 

 

Pas autorisée 
 

 

Pas autorisée 
 

 
Aucune location en vue d’une fête privée dépassant 3 heures ne sera autorisée  

 
 

H ) Bâtiment Scolaire  Alzingen 
 

ECOLE ALZINGEN 
 

Salle des fêtes 

 

                1) Association ayant leur siège social dans la Commune de Hesperange 
 

Location Gratuite 
 

2) Association n’ayant pas leur siège social dans la Commune de Hesperange 
 

Réception, exposition, conférence, concert, 
soirée de projection, séance académique, 
assemblée générale, congrès 

 

200,00 € 
 

 

Nettoyage  verres 
80,00 € 

 
 

                 3) Particuliers ayant leur domicile dans la Commune de Hesperange 
 
 

 

Réception limitée à 3 heures heures (jusqu’à 
21h00 au plus tard)  

 

 

200,00 € 
 

 

Nettoyage  verres 
80,00 € 

 
 

                 4) Particuliers n’ayant pas leur domicile dans la Commune de Hesperange 
 

 

Réception limitée à 3 heures heures (jusqu’à 
21h00 au plus tard)  

 

 

300,00 € 
 

 

Nettoyage  verres 
100,00 € 

 
 
 

                 5) Sociétés avec but lucratif 
 

 

Location 

 

Pas autorisée 
 

 

Pas autorisée 
 

 
Aucune location en vue d’une fête privée dépassant 3 heures ne sera autorisée  

 
 
I ) Bâtiment Scolaire  Fentange 

 
ECOLE FENTANGE 

 
Hall sportif Cuisine 

  

  1) Association ayant leur siège social dans la Commune de Hesperange 
 

Location Gratuite Gratuite 
 

   2) Association n’ayant pas leur siège social dans la Commune de Hesperange  
 

Réception, exposition, conférence, concert, 
soirée de projection, séance académique, 
assemblée générale, congrès 

 

200,00 € 
 

Nettoyage  verres 
80,00 € 

 

Pas autorisée 

 

  3) Particuliers ayant leur domicile dans la Commune de Hesperange 

Réception limitée à 3 heures heures (jusqu’à 
21h00 au plus tard) 

 

200,00 € 
 

 

Nettoyage  verres 
80,00 € 

 

Pas autorisée 

 

  4) Particuliers n’ayant pas leur domicile dans la Commune de Hesperange 
 



Réception limitée à 3 heures heures (jusqu’à 
21h00 au plus tard) 

 

300,00 € 
 

 

Nettoyage  verres 
100,00 € 

 

Pas autorisée 

 

   5) Sociétés avec but lucratif 
 

Location Pas autorisée Pas autorisée 
 

Aucune location en vue d’une fête privée dépassant 3 heures ne sera autorisée. 
 

 
 
 


